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La loi Climat et rÃ©silience constitue un texte majeur pour la prÃ©servation des sols, face aux impacts Ã©cologiques et socio-
Ã©conomiques de l'Ã©talement urbain fixant une trajectoire nationale de sobriÃ©tÃ© fonciÃ¨re avec un objectif de "zÃ©ro
artificialisation nette" (ZAN) en 2050 et un jalon intermÃ©diaire en 2031 de rÃ©duction par deux de la consommation
d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF). Aujourd'hui, au moins 43 % de l'activitÃ© de construction est d'ores-et-
dÃ©jÃ  rÃ©alisÃ©e en renouvellement urbain. La trajectoire de sobriÃ©tÃ© fonciÃ¨re implique d'atteindre, Ã  terme, 100 % de
production bÃ¢tie sur du foncier dÃ©jÃ  urbanisÃ©. Cette transition n'aura qu'un impact nÃ©gligeable sur les recettes des
collectivitÃ©s territoriales. L'effort accru de renouvellement gÃ©nÃ¨rera en revanche des coÃ»ts pour la puissance publique
et en particulier pour les collectivitÃ©s territoriales. La mission conjointe IGF/IGEDD a rÃ©alisÃ© des scÃ©narios de chiffrage de
l'effort de renouvellement urbain supplÃ©mentaire - par rapport Ã  ce qui est dÃ©jÃ  fait aujourd'hui - nÃ©cessaire pour respecter
le jalon intermÃ©diaire de 2031 fixÃ© par la loi Climat et rÃ©silience.






En multipliant cet effort par le dÃ©ficit moyen des opÃ©rations en renouvellement actuellement observÃ© (de l'ordre de 750
000 euros/ha), le coÃ»t de cet effort supplÃ©mentaire de renouvellement urbain serait ainsi compris entre 0 et 3,4 milliards
d'euros par an jusqu'en 2031. Ces coÃ»ts supplÃ©mentaires s'inscrivent dans un contexte de disparitÃ©s territoriales en
termes de marchÃ©s immobiliers et de capacitÃ©s d'ingÃ©nierie. Il est par consÃ©quent nÃ©cessaire de mettre en place des
outils visant Ã  garantir l'Ã©quilibre Ã©conomique du nouveau modÃ¨le de l'amÃ©nagement induit par le ZAN et Ã  faciliter sa
mise en œuvre sur l'ensemble du territoire. Les outils proposÃ©s par la mission sont Ã  la fois de nature rÃ¨glementaire,
budgÃ©taire et fiscale et visent quatre finalitÃ©s : optimiser l'usage du stock de foncier ; conserver les usages et les services
rendus par les espaces naturels, agricoles et forestiers ; soutenir l'absorption des coÃ»ts ; et renforcer le pilotage de la
politique publique et de sa territorialisation. La mission a considÃ©rÃ© que le bloc communal (communes et
intercommunalitÃ©s) devait Ãªtre au cœur de la mise en œuvre de cette politique publique, afin d'en renforcer l'efficacitÃ©. Elle
propose donc de le soutenir Ã  travers un nouveau fonds dÃ©diÃ©, le "fonds de soutien Ã  la sobriÃ©tÃ© fonciÃ¨re". Ce fonds
serait alimentÃ© par les recettes fiscales nouvelles rÃ©sultant des propositions de la mission. La densification des
opÃ©rations d'amÃ©nagement constitue un levier dÃ©terminant pour limiter ces coÃ»ts supplÃ©mentaires : elle permet de
rÃ©pondre Ã  plus de besoins sur une mÃªme surface. Un scÃ©nario central de doublement de la densitÃ© pour les opÃ©rations
en extension et d'augmentation de 10 % pour celles en renouvellement reprÃ©senterait un coÃ»t supplÃ©mentaire total
d'environ 800 millions d'euros par an. S'agissant des recettes qui pourraient Ãªtre affectÃ©es au fonds, la mise en œuvre de
l'ensemble des propositions de la mission en matiÃ¨re fiscale permettrait de gÃ©nÃ©rer une ressource de l'ordre de 700 Ã 
800 millions d'euros par an.
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